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Le dépôt légal en France 
 

1. Le dépôt légal : définition 
Le dépôt légal en France est une obligation faite à tout éditeur, imprimeur, producteur, distributeur, importateur de document, de 
déposer auprès des organismes publics désignés par la loi tout document diffusé auprès d’un public. C’est la mise à disposition du 
public qui fait naître l’obligation de dépôt légal. La loi s’exerce sur le territoire français et s’applique à toutes les personnes, 
physiques ou morales, qui y sont soumises. Les organismes habilités à recevoir le dépôt légal sont les suivants : 

- La Bibliothèque nationale de France collecte les documents imprimés et graphiques de toutes sortes, ainsi que les 
progiciels, bases de données et systèmes experts, les phonogrammes de toutes natures, les vidéogrammes non fixés sur 
support photochimique, les documents multimédia. 

- Le Centre national de la cinématographie collecte l'ensemble des vidéogrammes fixés sur support photochimique, ainsi 
que les matériels de promotion des films. 

- L'Institut national de l'audiovisuel collecte les documents sonores et audiovisuels radiodiffusés et télédiffusés et leurs 
documents d'accompagnement. 

- Le ministère de l'Intérieur collecte les périodiques édités ou importés en France métropolitaine ayant leur domicile ou 
siège social à Paris. 

- La préfecture du département reçoit les périodiques édités ou  importés dans les autres départements. 
- 23  bibliothèques sont attributaires du dépôt légal imprimeur en région en France métropolitaine (les 22 bibliothèques 

municipales des chefs-lieux de région et la Bibliothèque nationale et universitaire de Strasbourg). Quatre institutions 
d'Archives sont dépositaires du dépôt légal imprimeur dans les départements d'Outre-mer. Leur liste est fixée par l’arrêté 
du 16 décembre 1996.  

Depuis 2006, le dépôt s’effectue en deux exemplaires pour les éditeurs et en un seul exemplaire pour les imprimeurs dans le cas 
des livres et périodiques. Le dépôt légal importateur concerne un exemplaire des documents importés à plus de cent exemplaires. 
 
2. Le dépôt légal, une histoire d’extension : de l’imprimé au Web  
En France le dépôt légal a été créé par L’Ordonnance de Montpellier du 28 décembre 1537, prise par François Ier. Au fur et à 
mesure de son histoire, le champ de collecte du dépôt légal va s’étendre considérablement. 

• 1648. Les estampes, les cartes et les plans sont désormais concernés par la loi. 
• 1790-1793. La Révolution Française supprime puis rétablit le dépôt légal à titre facultatif (bien qu’il demeure 

obligatoire pour pouvoir bénéficier des droits d’auteurs). Il est étendu aux partitions musicales. 
• 1810. Napoléon Ier rend à nouveau obligatoire le dépôt légal pour l’imprimerie. 
• 1925. La loi du 19 mai 1925 institue un double dépôt (l’un pour les éditeurs, l’autre pour les imprimeurs). Le 

dépôt légal s’étend à l’image et au son (photographies, phonogrammes, cinéma). 
• 1975. Le décret d’application 75-696 du 30 juillet 1975 s’applique aux vidéogrammes et aux documents 

multimédias. 
• 1977. Par le décret d’application 75-535 du 23 mai 1977, le dépôt légal s’étend au cinéma. La collecte est 

étendue 15 ans plus tard à tous les films diffusés en France. 
• 1992. Par la loi du 23 juin 1992 (décret d’application du 31 décembre 1993), la France est le premier pays à 

étendre le dépôt légal à l’audiovisuel. La loi met également en place un dépôt légal de l’édition électronique sur 
support. 

• 2006. La loi 2006-961 du 1er août 2006 relative au droit d’auteur et aux droits voisins dans la société de 
l’information introduit au sein des dispositions du Titre III du Code du patrimoine (articles L 131-1 et suivants) le 
dépôt légal de l’Internet. Le dépôt légal concerne également les e-books ou livres numériques. 

 
3. Les missions du dépôt légal 
Le code du patrimoine du 20 février 2004 (articles L131-1 à L133-1 relatifs au dépôt légal), modifié par la loi n° 2006-961 du 1er août 
2006 relative au droit d’auteur et aux droits voisins dans la société de l’information, et le décret d'application du 31 décembre 1993 
(n° 93-1429), modifié par le décret du 13 juin 2006 (n° 2006-696), régissent actuellement le dépôt légal sur le territoire français 
métropolitain et sur les territoires d'outre-mer. Ces textes assignent au dépôt légal une triple mission : 

- la collecte et la conservation des documents de toute nature publiés, produits ou diffusés en France, afin de constituer une 
collection de référence. Si, au cours de son histoire, le dépôt légal a pu faciliter la censure en exerçant un contrôle sur la 
production éditoriale, son véritable enjeu est, depuis sa création, patrimonial : il vise à assurer la mémoire de la collectivité 
nationale. 

- la constitution et la diffusion de bibliographies nationales : la Bibliographie nationale française rassemble les notices 
bibliographiques des documents édités ou diffusés en France, et reçus par la BnF au titre du dépôt légal. 

http://mediadix.u-paris10.fr/cours/bibliotheco2005/sequence2/activite1/defact1seq2.htm#bnf
http://mediadix.u-paris10.fr/cours/bibliotheco2005/sequence2/activite1/defact1seq2.htm#cnc
http://mediadix.u-paris10.fr/cours/bibliotheco2005/sequence2/activite1/defact1seq2.htm#ina
http://mediadix.u-paris10.fr/cours/bibliotheco2005/sequence2/activite1/defact1seq2.htm#mi
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTA9700121A
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- la consultation des documents : la collecte des documents au titre du dépôt légal trouve sa justification dans leur  
communication au public, dans le respect des droits de la propriété intellectuelle. La mission de conservation des 
documents l'emporte sur l’obligation de communication dans les cas où cette dernière serait dommageable au document. 
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